
De quel titre de voyage ai-je besoin pour monter à 
bord d’un avion à destination du Canada?

Les citoyens canadiens, y compris ceux qui ont la double nationalité, 
doivent avoir un passeport canadien pour monter à bord de leur avion à 
destination du Canada.

Les seuls titres de voyage fiables et reconnus universellement qui 
prouvent que vous êtes citoyen canadien et que vous avez le droit 
d’entrer au Canada sont :

•	 un passeport canadien valide; 
•	 un passeport provisoire canadien; 
•	 un titre de voyage d’urgence canadien. 

Comme il faut un certain temps pour obtenir un passeport canadien, 
présentez votre demande dès que possible.

Pourquoi ne puis-je pas continuer d’utiliser mon autre 
passeport pour me rendre au Canada par avion?  

Les règles d’entrée au Canada ont changé. Depuis le 10 
novembre 2016, le gouvernement du Canada vérifie, au moment de 
l’enregistrement, si les voyageurs qui se rendent au Canada par avion ou 
qui y transitent détiennent les documents appropriés. À l’exception des 
citoyens des États-Unis, la plupart des étrangers dispensés de l’obligation 
de visa ont besoin d’une autorisation de voyage électronique (AVE). Les 
citoyens canadiens, y compris ceux qui ont la double nationalité, ne sont 
pas admissibles à la présentation d’une demande d’AVE ou de visa. Le 
fait de voyager avec un passeport canadien valide prouve que vous êtes 
citoyen canadien. 

Qu’arrive-t-il si je ne réussis pas à obtenir un 
passeport ou un titre de voyage d’urgence à temps 
pour mon vol à destination du Canada? Ai-je une 
autre option?  

Vous pourriez être admissible à présenter une demande d’autorisation 
spéciale jusqu’à 10 jours avant votre voyage. Si cette demande est 

approuvée, vous pourrez monter à bord de votre vol en utilisant votre 
passeport non canadien valide d’un pays dispensé du visa. Cette mesure 
à court terme est destinée aux citoyens à double nationalité qui partent 
d’ici peu vers le Canada (dans moins de dix jours) et dont la citoyenneté 
canadienne peut être vérifiée par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada. La plupart des demandes sont traitées peu après leur réception. 
Cette autorisation, si elle est accordée, ne sera valide que pendant quatre 
jours à compter de la date du voyage indiquée dans votre demande.  

Consultez le Canada.ca/double-nat-entrée pour plus 
d’information.

Que dois-je faire pour savoir si mon enfant né à 
l’étranger a besoin d’un passeport canadien?  

Un enfant né à l’étranger, dont l’un des parents est né au Canada ou a 
été naturalisé au Canada avant la naissance de l’enfant, est probablement 
citoyen canadien et aura besoin d’un passeport canadien. Consultez le 
site www.cic.gc.ca/francais/citoyennete/regles et utilisez l’outil « Suis-
je un citoyen canadien? » pour déterminer si vous ou votre enfant êtes 
citoyen canadien et pour obtenir des directives sur la façon de présenter 
une demande de preuve de citoyenneté canadienne. 

Combien coûte un passeport canadien?

Les droits à acquitter dépendent du document que vous demandez et 
de l’endroit à partir duquel vous présentez votre demande. Voici, par 
exemple, les droits exigés pour un passeport pour les Canadiens qui en 
font la demande à l’extérieur du Canada et des États-Unis : 

Citoyens canadiens à double nationalité : 
assurez-vous d’avoir un passeport canadien 
valide pour votre vol vers le canada

Type de passeport $CAN

Passeport de cinq ans pour adulte (16 ans ou plus) 190

Passeport de dix ans pour adulte (16 ans ou plus) 260

Passeport pour enfants (15 ans ou moins) 100

Pour de plus amples renseignements à l’intention des citoyens canadiens à double nationalité qui se 
rendent au Canada, veuillez consulter le site Canada.ca/passeport.

http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/double-citoyens-canadiens.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/citoyennete/regles/
http://www.cic.gc.ca/francais/passeport/index.asp

